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Idée du législateur:

Dynamiser le marché immobilier neuf, dans les secteurs à forte demande locative.

- Pour atteindre ces deux objectifs majeurs, l'Etat donne la possibilit-é au contribuable qui
investit dans l'immobilier locatif de se constituer:

. + Un patrimoine dont les échéances sont payées en grande partie par une
réduction d'impôt et le locataire. Votre épargne représente environ 20%

Les4 règles fondamentales pour que l'opération soit pleinement profitable:

- De bons partenaires professionnels et une bonne localisation du bien.
- Une valeur du bien équitable
- La Sécurité locative proposée
- Un financement adapté.

Objectifs prioritaires de l'investisseur.

+ Alléger sensiblement sa note fiscale.
+ Augmenter son patrimoine.
+ Capitaliser en vue de sa retraite.
+ Transmettre à ses enfants

Les avantages pour l'investisseur:

Réduire son imposition de 12% sur 6 ans ou 18% sur 9 ans ou 21% sur 12 ans
du prix total de son investissement plafonné à 300 OOO€:/an

* 2 opérations possibles dans l'annEte
* plafond fixé à 5500€:/m2 quelque soit le lieu.
* le bien doit être en zone A bis, A ou Bi
* les loyers sont plafonnés.
* les ressources du locataire sont également plafonnées.

- Bénéficiez de plus de l'imputation des déficits fonciers sur le revenu global à hauteur de 10700€:.
- Financer à crédit jusqu'à 100% du montant de l'acquisition.
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